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Chères seilhoises, chers seilhois,

J’espère que les fêtes de fin d’année se sont 
déroulées dans la joie et qu’elles vous ont permis 
de partager des moments précieux auprès de ceux qui vous sont chers. 
En ce début d’année, je tiens à vous adresser, au nom de toute l’équipe municipale, mes 
vœux les plus sincères de santé, de bonheur et de réussite pour 2026.
Cette nouvelle année sera particulière : elle marquera une échéance électorale importante 
et viendra conclure un mandat qui aura été, à bien des égards, historiquement difficile. Nous 
avons traversé ensemble des crises inédites – sanitaire avec la COVID, économique avec 
l’inflation, et politique avec des bouleversements institutionnels – qui ont profondément 
impacté nos collectivités.
Malgré ces défis, nous avons poursuivi notre engagement pour Seilh, avec un objectif clair : 
aménager notre commune dans une logique de développement durable, afin de préser-
ver notre cadre de vie et préparer l’avenir. Ces réalisations sont le fruit d’un travail collectif 
et d’une volonté constante de répondre à vos attentes.
Cependant, il serait illusoire de passer sous silence les difficultés liées au désengagement 
progressif de l’État. Les promesses de compensation « à l’euro près » de la suppression de 
la taxe d’habitation n’ont pas été tenues. Pire encore, les règles changent en cours d’exer-
cice, avec des dotations ponctionnées sans préavis. Ces pratiques fragilisent nos marges de 
manœuvre et rendent la gestion locale toujours plus complexe.
Pour autant, nous restons optimistes et déterminés. Les enjeux de demain sont nom-
breux : garantir un cadre de vie agréable, renforcer les services de proximité, et poursuivre 
la transition écologique. Ensemble, nous continuerons à faire de Seilh une commune où il 
fait bon vivre.
Je vous souhaite à toutes et à tous une année 2026 pleine de santé, de sérénité et de réus-
sites personnelles et collectives.
			 
Didier CASTÉRA, maire de Seilh

En couverture : autour de la décoration du 
sapin de Noël à Seilh en blanc le 19/12, le Père 
et la Mère Noël, le théâtre d'ombres "Le voleur 
de papillons" de la Cie Artémisia ; et aussi Seilh 
boxing sur le ring (en haut à droite), l'ALAE 
reçoit le Stade toulousain (en bas à gauche)

Hôtel de Ville 
1 Place Marguerite de Roaldès du Bourg 

31840 Seilh
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

8h-12h / 13h-17h
Mercredi : 8h-12h / 14h-17h

Contact : 05 61 59 90 13 
accueil@mairie-seilh.fr

www.mairie-seilh.fr 

Directeur de publication : Didier Castéra 
Comité de rédaction : Lucienne Hemmerlé Bousquet
Conception graphique, iconographie : 
Service communication Mairie de Seilh. 
Imprimé à 2 200 exemplaires sur papier recyclé par 
l’imprimerie Trèfle - Janvier 2026

Gertrude Navarro, directrice du service Ur-
banisme/Population a fait valoir ses droits 
à la retraite après plus de 20 ans d'enga-
gement pour le service public au sein de la 
collectivité. Nous lui souhaitons beaucoup 
de bonheur dans les nouvelles perspec-
tives qui s'ouvrent à elle. 
Maximilien De Moffarts qui a bénéficié de 
son tutorat au sein du service depuis mars 
2025, reprend le flambeau.  
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POINT TRAVAUX GIRATOIRE
La réalisation du giratoire à l’intersection de la RM2 et de la 
RM64 avance sans encombre et le planning prévoyant une livrai-
son pour le mois de mars devrait être respecté.
L’entreprise en charge des travaux fermant pour quatre se-
maines, le chantier reprendra le 19 janvier avec le lancement de 
la phase 4 qui consistera à réaliser :
•	 La voie verte (piéton/cyclo) le long de la RM2 jusqu’à l’entrée 

du lotissement de la Plaine, 
•	 La liaison piétonne allée de Ferrat,
•	 La bretelle d’accès vers le groupe scolaire par la RM64
•	 La couche de roulement
•	 La pose de la signalétique
Durant cette phase et à compter du 19 janvier à midi, la mise en 
service du giratoire sera effective et la circulation piétonne mo-
difiée pour rejoindre le groupe scolaire ou le complexe sportif. 
Les piétons devront traverser la RM2 au niveau du bureau de ta-
bac, puis utiliser l’accès sécurisé jusqu’au groupe scolaire.
La livraison de l’ouvrage est prévue 2ème quinzaine de mars.

Suite aux expérimentations menées avec succès à Blagnac 
(2023), puis à Aigrefeuille, Saint-Orens-de-Gameville et dans le 
quartier Soupetard à Toulouse (2024), Toulouse Métropole étend 
ce mode de collecte des déchets alimentaires à l’ensemble de 
son territoire.

Où trouver les bornes et à partir de quand ?
Depuis mai 2025, des bornes de collecte de déchets alimentaires 
sont progressivement installées sur l’espace public dans les com-
munes de la Métropole, sur des emplacements identifiés. Les 
premières bornes seront déployées sur la commune de Seilh 
début 2026. Ce déploiement se poursuivra ultérieurement aux 
abords des immeubles et habitats collectifs. Il résulte d’une obli-
gation mise en place par la loi de février 2020 contre le gaspillage 
et pour l’économie circulaire (loi AGEC).

Quels déchets trier et pourquoi ?
Les déchets concernés sont issus de restes de cuisine et de re-
pas (épluchures, coquilles d’oeuf, os, arêtes de poisson, marc de 
café, etc.), ainsi que des produits alimentaires périmés sans em-
ballage.
En les déposants dans une borne, vous leur permettez d’être 
stockés temporairement, puis collectés et transportés vers des 
installations de traitement où ils seront transformés en res-
sources (compost et engrais naturel) pour nourrir et enrichir nos 
sols au bénéfice des agriculteurs locaux.

Quel matériel sera fourni aux 
usagers ?
Les médiateurs déchets de la collectivité viendront à la ren-
contre des habitants du secteur afin de les accompagner dans 
l’appropriation de ce nouveau geste de tri. Ils leur remettront un 
contenant fermé (appelé «bioseau»), afin de faciliter le stockage 
des déchets alimentaires à la maison et leur transport jusqu’à la 
borne de collecte. Un document présentant les consignes de tri 
et la localisation des bornes sera également fourni.

COLLECTE DES DÉCHETS ALIMENTAIRES
1ÈRE ÉTAPE DU DÉPLOIEMENT 
SECTEUR VIEUX BOURG

La 1ère borne de collecte sera implantée 
1 allée de Ferrat

Pour la commune de SEILH, les opérations de plateforme de 
broyage  se dérouleront dans la commune accueillante qui est 
FENOUILLET.
Les prochaines opérations de plateforme de broyage auront lieu 
aux dates suivantes :
•	 Samedi 28 février
•	 Vendredi 29 mai 
•	 Samedi 27 juin
•	 Vendredi 23 octobre 
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Le petit Prince4      CULTURE              RETOUR 
EN IMAGES

Les ateliers de la médialudothèque...

... créatifs avec crochet 
et bouts de laine...

La magie de Noël opère 
pour les tout-petits 

à la médialudothèque avec leurs 
assistantes maternelles

 

11 novembre
Départ du parcours mémoriel
place Marguerite de Roaldès 
du Bourg et lectures des lycéens
de L'Annonciation auteurs 
des portraits de poilus seilhois

L'association La marche seilhoise 
se prépare aux festivités

... éducatifs sur le thème de la forêt  
pour les classes de maternelle de 

l'école Léonard de Vinci
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SEILH

" La pensée, le graphite, le clavier sont, en eux-
mêmes, un fil poétique, un fil narratif. Qui se 
déroule, chaque jour, sur la page – intérieure, 
en cellulose ou virtuelle. Certes, il faut, pour 
commencer, gratter pour enlever la première 
couche, le faux blanc ; pour certains, les idées 
formatées, pour d’autres, la peur et pour beau-
coup parmi nous, les deux. Et le fil se déroule, 
libre..."
Vous pouvez dès à présent envoyer vos 
poèmes et/ou vos photographies par mail 
à  : mediatheque@mairie-seilh.fr ou les dé-
poser à la médiathèque. Ils seront publiés ou 
exposés du 27 mars au 11 avril.

À NOUVELLE ANNÉE, 
NOUVELLE OFFRE
LE PRÊT DE JEUX
Depuis l’ouverture de la ludothèque, les jeux sont disponibles en 
consultation sur place et vous êtes nombreux à venir vous installer 
pour jouer. Désormais, en plus du jeu sur place, vous pourrez em-
prunter un jeu à domicile pour des parties de jeu en famille !
Nous vous attendons nombreux également lors de nos soirées jeux !

du 9 au 31 mars

WWW

Réserver un livre,  un jeu suivre la programmation 
culturelle... > mediatheque.mairie-seilh.fr 

LES COUPS 
DE  JEUX

Vous aimez photographier la nature ? Vous pouvez nous 
contacter pour partager votre passion en participant à une 

exposition sur la faune et la flore autour de la Garonne qui aura 
lieu en juin 2026, en lien avec une exposition du Muséum. 

Plus d’informations au 05 67 16 29 31.

APPEL À PHOTOGRAPHIES

PLUMES NOMADES
& CHRISTOPHE VASSE
Le 28 novembre, la médialudothèque accueillait le club littéraire 
Plumes nomades et l’auteur haut-garonnais, Christophe Vasse, 
lauréat du Prix du Polar « Femme Actuelle » 2017 pour son roman 
« Celle qui ne pleurait jamais ». L'écrivain s'est prêté à l'interview 
d'Alain Noblet à propos de son dernier roman « Celles qui sortaient 
de l’ombre  », un roman sombre, dans lequel il met en oeuvre une 
mécanique du mystère et un savoir-faire qui garantissent le suspens. 
À l'issue des échanges avec le public, la librairie indépendante bla-
gnacaise « Au fil des mots » présentait aux Seilhoises et Seilhois les 
livres de l’auteur pour la séance de dédicaces avant de partager un 
chaleureux verre de l’amitié.

LES NOUVEAUTÉS CÔTÉ LIVRES
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 Bureau 1 - Centralisateur
•	 allée Emile Ader 
•	 allée d’Espitalis 
•	 allée de l’Europe 
•	 allée de Ferrat 
•	 avenue du Grand Plantier
•	 chemin des Caminoles 
•	 chemin des Couffignades 
•	 chemin de Millau 
•	 chemin du Moulin 
•	 chemin de la Plaine 
•	 impasse des Jardins de l’Aussonnelle 
•	 impasse Toulouse Lautrec 
•	 impasse des Vignes 
•	 impasse des 4 chemins 
•	 impasse des 7 Arpents
•	 impasse Henri Martin 
•	 impasse de Cantegril 
•	 impasse de la Plaine 
•	 impasse du Plantirous 
•	 impasse de la Roche 
•	 l’Orée du Golf
•	 passage de l’Aussonnelle 
•	 passage des Berges 
•	 passage de la Passerelle
•	 passage du Cimetière
•	 passage du Poète
•	 place Marguerite de Roaldes du Bourg
•	 Rochemontès
•	 route d’Aussonne
•	 route de Grenade  
•	 rue Michel Baglin
•	 rue Pierre Goudouli 
•	 rue Jean-Marie Peters

 Bureau 2
•	 allée du Camp de Catis
•	 allées du Golf (les)
•	 allée des Tricheries
•	 Carré Vert (le)
•	 chemin de la Vieille Côte
•	 chemin du Bouscassié
•	 chemin Royé
•	 Domaine du Golf (le)
•	 Golden Park (le)

•	 impasse des Acacias 
•	 impasse des Chênes
•	 impasse du Pel Rous
•	 impasse des Ramiers
•	 impasse de la Garonnette
•	 place Robert Castello 
•	 Rives du Golf (les)
•	 route du Bac
•	 route de Toulouse (depuis 

l’Aussonnelle jusqu’au  
rond- point de Papou)

•	 Terrasses du Golf 1 (les)
•	 Terrasses du Golf 2 (les)
•	 Villa Azur
•	 Villa Zenith

 Bureau 3
•	 allée Pierre de Boisson
•	 allée Rémy Raymond
•	 allée Pierre Satre
•	 avenue Léon Bourrieau
•	 avenue du Fil
•	 avenue Pierre Nadot
•	 chemin Bel Air 
•	 chemin de Papou
•	 chemin de Percin 
•	 chemin du Carrelot
•	 chemin du Port
•	 cheminement des 

Maraîchers
•	 cours des Ateliers 
•	 impasse Yves Brunaud
•	 impasse Jean Chatain
•	 impasse des Ailes
•	 impasse des Cyprès
•	 impasse des Palombes
•	 impasse du Pré Fleuri
•	 impasse Jacques Guignard  
•	 impasse François Hérisson

•	 impasse Georges Lequiem
•	 impasse le Pétrel 
•	 impasse Alain Richard
•	 impasse Lucien Servanty
•	 passage des Bateliers 
•	 passage de la Forge  
•	 passage du Fossé
•	 passage François Hérisson
•	 passage des Jardiniers
•	 passage des Vieux Fours
•	 passage du Vieux Puits
•	 Plaçat (le)
•	 rue Joseph André
•	 rue Baptiste Bernès 
•	 rue Jean Cazergues 
•	 rue des Chasséens 
•	 rue du Château
•	 rue Jacques Costes 

•	 rue Eugène Évesque 
•	 rue de la Garonne 
•	 rue des Hospitaliers 
•	 place de Laubis 
•	 rue du Marché   
•	 rue des Pêcheurs de sable 
•	 rue de la Prairie 
•	 rue de la Voie Lactée
•	 route de Toulouse (depuis 

le rond-point de Papou 
jusqu’au rond-point de 
Gimenells) 

Bureaux de vote
ESPACE FERRAT

MON BUREAU DE VOTE

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026
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Pêcheurs professionnels 
sur la Garonne à Seilh
Louis né en 1920 à Fenouillet s’installe aux tricheries à Seilh et 
lance son activité de pêche avec l’un de ses frères en 1947. 
En 1951 Louis rencontre au bal sa future épouse Carmen née en 
1934 à Saint Jory. Elle se joint à lui dans cette activité.
Leur zone de pêche, octroyée par adjudication des eaux et fo-
rêts, s’étendait de Beauzelle à Gagnac. Une dérogation leur per-
mettait de pêcher la nuit, afin d’éviter toute tension avec les pê-
cheurs à la ligne.
Louis était un familier du fleuve, avec ses frères, il avait l’habitu-
de d’y naviguer et d’y pêcher fritures et anguilles. Se lancer dans 
ce métier en autodidacte (pas plus qu'aujourd'hui, il n'existait 
de formation) était une évidence. Il a pu bénéficier de quelques 
conseils de M. Sau, pêcheur professionnel déjà installé.
Leur maison s'érigeait en bordure du fleuve et leur barque était 
amarrée au bas de leur propriété ; en bois de chêne, à fond plat 
et relevée aux deux extrémités pour assurer une meilleure glisse 
sur l’eau, elle mesurait 7,50 m de long.
Avant l’arrivée de la motorisation, on manœuvrait les barques 
avec une perche pour remonter le courant en relevant nasses, 
cordes et filets. En une journée on pouvait pêcher de 30 à 120 kg 
d’ablettes, gardons, goujons, barbeaux, anguilles, carpes, bro-
chets, sandres, aloses, cabots, tanches… Contrairement aux 
idées reçues, en période de crue, la pêche était abondante.
Le poisson était vendu dans le Tarn (Carmaux, Puylaurens, Gail-
lac, Lavaur) car très apprécié dans cette région, ou bien servi 
en friture au restaurant chez Vidal à Gagnac, en bordure de Ga-
ronne.
Le 14 juillet 1973, une pollution au cyanure détruisit toute vie dans 
le fleuve, il fallut trois jours à quinze personnes pour retirer les 
cadavres des berges ; la Garonne était très poissonneuse. Louis 
avait une conscience écologique, il était soucieux de préserver 
les ressources du fleuve qui le faisaient vivre. Il était conscient de 
son rôle en prélevant les prédateurs grands consommateurs de 
frai et d’alevins que sont les anguilles, poissons chats et gros su-
jets. Les tonnes de cadavres de cyprinidés retrouvés ont contre-
dit la mauvaise réputation des pêcheurs professionnels qui pas-
saient pour de grands dévastateurs des ressources en poissons.
Cet épisode dramatique mit fin à l'activité professionnelle de 
Louis et Carmen ; Carmen reprit une activité d’ambulancière et 
Louis la seconda. Il poursuivit en parallèle la culture de son po-
tager, jusqu’à son dernier souffle qu’il rendit aux commandes de 
son motoculteur, il avait 96 ans. 

INSCRIPTION SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES
Vous venez d’emménager sur Seilh ou vous avez déménagé au 
sein de la commune ? Pour participer aux élections municipales 
qui auront lieu les 15 et 22 mars prochain, pensez à vous inscrire 
sur les listes électorales :
•	 Soit en vous rendant en mairie avant le vendredi 6 mars 

2026 muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domi-
cile de moins de 3 mois,

•	 Soit en ligne avant le mercredi 4 février 2026 sur le site 
	 www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1367
Vous pouvez également vérifier votre inscription sur ce site.
L’inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans ayant ef-
fectué leur recensement citoyen à l’âge de 16 ans et pour toutes 
les personnes ayant acquis la nationalité française.

VOTRE PROCURATION 
ÉLECTORALE 100% EN LIGNE
Il est désormais possible, pour l’ensemble des scrutins, d’effec-
tuer sa demande de procuration (ou de résiliation) pour les uti-
lisateurs du portail FranceConnect, de manière totalement dé-
matérialisée. Pour cela, vous devez disposer de la nouvelle carte 
d’identité et posséder une identité numérique certifiée France 
Identité. Pour obtenir cette certification et pouvoir ainsi utiliser 
l’application pour les usages qui requièrent le niveau de sécurité 
le plus élevé, vous devez :
•	 Télécharger l’application France Identité sur votre mobile ;
•	 Effectuer une demande de certification de votre identité nu-

mérique depuis l’application ;
•	 Vous rendre sans rendez-vous dans une des mairies proposant 

la certification d’identité avec votre carte d’identité, votre té-
léphone et le QR code associé à votre demande.  La liste des 
mairies est disponible sur le site : 

	 https://france-identite.gouv.fr/identite-numerique-certifiee/
Vous pourrez ensuite effectuer la demande de procuration (ou 
de résiliation) 100 % en ligne grâce au téléservice « Maprocu-
ration ». À l’issue de votre demande, vous pourrez directement 
faire valider votre identité via l’application France Identité, sans  
vous déplacer en brigade de gendarmerie ou en commissariat.

Cérémonie de citoyenneté
Vendredi 20 février                                                          (voir page 16)

Si vous ne disposez pas d’une identité numérique certifiée en mairie 
via France Identité, vous pouvez déposer votre demande de procuration 
de manière dématérialisée via le téléservice www.maprocuration.gouv.fr. 
Il faudra ensuite impérativement faire valider votre demande en 
vous déplaçant physiquement dans un commissariat de 
police, une brigade de gendarmerie ou un consulat. Vous 
devrez alors être muni d’une pièce d’identité et présenter votre référence 
d’enregistrement « Maprocuration ». Cette vérification d’identité est justi-
fiée par l’importance et la sensibilité de la démarche de procuration : en 
donnant procuration, l’électeur donne son vote à un autre citoyen. C’est 
pour cela que seule l’identité numérique certifiée, qui permet d’attester de 
votre identité de manière très sécurisée, est acceptée en alternative au 
déplacement.
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SEILH S'ENGAGE									             CONTRE 
							       LES  VIOLENCES SEXISTES 
							             ET INTRAFAMILIALES

AVEC LES COMMERÇANTS
ET LE DISPOSITIF ANGELA...
Il y a un an, nous vous présentions le dis-
positif Angela dans le Seilh Mag' de 
janvier 2025. 
L’objectif de ce dispositif est de 
créer un réseau de lieux publics, 
dans lesquels toute personne 
se sentant en danger dans la 
rue pourrait se réfugier. En 
pratique, une personne qui 
a le sentiment d’être suivie 
ou qui subit des propos in-
sistants, insultants voire me-
naçants, peut entrer dans tout 
établissement identifié par un 
sticker et demander « Angela » 
afin d’être mise en sécurité. 
Depuis 11 commerçants et profession-
nels installés sur la commune se sont en-
gagés pour être lieu refuge. Merci aux salons de 
coiffure Aquatif, My hair et M. Création, au Brennan's bar, à Garon-
na, à Golf plus, à l'Hôtel Mercure, à la pharmacie La croix de Seilh, 
à la boulangerie La mie de pain, à PVC System, au cabinet de kiné-
sithérapie Cégarra & Co.
La mairie, la médialudothèque, le club house du complexe sportif 
sont également lieux refuges.

Retrouvez plus d'informations sur :
mairie-seilh.fr/ mon-quotidien/securite-prevention/
lutte-contre-les-violences-intrafamiliales
Et sur :
https://metropole.toulouse.fr/ici-demandez-angela
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PROTÈGE-TOI, DEMANDE DE L’AIDE Tu es en danger quand il...VIGILANCE, DIS STOP !  Il y a de la violence quand il…PROFITE Ta relation est saine quand il...

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24

Jeudi 27 novembre, un débat édifiant a succédé à la projection du 
film de Jeanne Herry  "Je verrai toujours vos visages". 
Face au public, un groupe inédit constituant en d'autres occa-
sions ce que l'on appelle une Rencontre Condamnés Victimes  
(victimes, auteurs, membres de la communauté, représentant 
de l'association France victimes, Conseiller  Pénitenciaire d'Inser-
tion et de Probation) faisait office d'experts. Ils ont pu unanime-
ment témoigner que cette fiction avait la qualité d'un documen-
taire et illustrait précisément ce qu'était leur réalité.
Et oui la justice restaurative est un "sport de combat" comme 
cela revient 2 fois dans le film, parce qu'elle n'a pas les moyens 
de son ambition du point de vue de la Conseillère Pénitentière 
d'Insertion et de Probation, mais aussi du point de vue d'une vic-
time experte en arts martiaux, parce que "comme le kyūdō, la 
justice restaurative permet de trouver le beau, le bien et le juste 
en soi et dans les autres". Ainsi elle pourrait contribuer à restau-
rer l'humanité en chacun.

AVEC DES ACTIONS DE 
SENSIBILISATION
CINÉ-DÉBAT SUR LA JUSTICE 
RESTAURATIVE

Le consentement, c’est quoi ? C’est le fait de donner son accord de manière consciente, libre et explicite à un moment donné pour une situation précise. 

Tu peux revenir sur ce choix quand tu le souhaites et selon les raisons qui te sont propres. Tu n’as pas à te justifier ou subir des pressions.
VIOLENCES FEMMES INFO

APPELEZ LE

3919*

* Appel anonyme et gratuit

Impression : Imprimerie Toulouse Métropole - Ne pas jeter sur la voie publique

Outil élaboré par la mairie de Paris

... ET TOUJOURS AVEC LE VIOLENTOMÈTRE
Pour rappel, il permettre d'évaluer ou de repérer une situation à risque, ou de prendre 
conscience et prévenir. Imprimé sur des poches à pain, il est distribué chaque année 
en novembre par les boulangeries de Seilh et de la métropole. Vous le trouverez éga-
lement à la mairie et au CCAS.
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3 nouvelles Seilhoises inspirantes 
viendront rejoindre la galerie de por-
traits initiée en 2023 à Seilh sous l'im-
pulsion du projet métropolitain. Vous 
les découvrirez  avec les 12 autres 
portraits sur le piétonnier entre le 
complexe sportif et l'école Léonard 
de Vinci du 9 au 13 mars ; les 14 et 15 
mars dans le hall de l'Espace Ferrat ; 
du 15 au 19 mars sur le quartier des 
Tricheries et enfin du 20 au 26 mars à 
la médialudothèque.
Vernissage le 18 mars à 19h.

POUR 
L'ÉGALITÉ FEMME/HOMME

Un danger, une urgence ou 
une détresse? 

App-Elles vous permet 
d'alerter vos proches, de 

créer des preuves, de 
contacter les services de 

secours et d'accéder à toutes 
les aides professionnelles 

disponibles autour de vous.

LA PLACE S'EST FAIT UN PRÉNOM 
Le 11 novembre 2025, en dévoilant la nouvelle plaque nommant 
la place, Monsieur le maire levait toute ambiguïté : la place a 
bien été baptisée dans les années 90 en l'honneur d'une femme. 
Ce geste loin d'être anodin confirme l'engagement de la com-
mune pour l'égalité femmes-hommes. Marguerite de Roaldès du 
Bourg, née Boussac le 18 février 1908, épouse René de Roaldès 
du Bourg, Capitaine de réserve, en 1925. Veuve de guerre à 32 
ans, sans enfant, elle se consacre à l’accueil des militaires de re-
tour du front. Élue maire en mai 1945, elle effectuera 3 manda-
tures, jusqu’en mai 1971. Le droit de vote et l’éligibilité pour les 
femmes datant d’un an, cette promotion pour une femme de 37 
ans était remarquable à cette époque. Décorée de la médaille de 
l’Ordre du Mérite en 1964, elle décède le 16 janvier 1985. 
À titre posthume, la muni-
cipalité reconnaissante a 
donné son nom (mais pas 
son prénom) à la place prin-
cipale du village. La nouvelle 
plaque rend justice à l'enga-
gement d'une citoyenne que 
vous retrouverez dans la ga-
lerie de portraits des femmes 
remarquables de la com-
mune exposée à la médialu-
dothèque et en divers lieu de 
la ville en mars 2026 (voir le 
programme Sortir à Seilh).

AVEC LES COMMUNES VOISINES
LE 22 NOVEMBRE À BLAGNAC
La commune de Seilh était présente l'après-midi du 22 novembre 
sur le stand et les animations de sensibilisation organisées par la 
mairie de Blagnac au centre commercial Leclerc

Mémo de vie, la plateforme  
gratuite et sécurisée, portée 

par France victimes, pour 
accompagner les personnes 

victimes de violences



AU RELAIS PETITE ENFANCE
En ce début d’année, les enfants fréquentant le RPE vont pouvoir 
s’initier aux ateliers d’immersion sensorielle par petits groupes, avec 
Céline du « P’tit atelier des sens », et poursuivre nos matinées d’éveil 
à thème.
Les samedis 04 et 18 avril 2025, une nouvelle activité sera mise en 
place au RPE en faveur de la parentalité. Deux « Cercles jeunes ma-
mans / bébés de 0 à 6 mois » seront organisés avec la présence d’Elo-
die Ruzzante – « L’ecrin du lien » - de 9h30 à 11h30. Ces ateliers fonc-
tionneront sur inscription par mail auprès du RPE. Chaque séance 
pourra accueillir au maximum 5 mamans et 5 bébés. Le 04 avril sera 
consacré au thème « prendre soin de soi après l’accouchement »,  le 
14 avril à une « initiation au massage bébé.

Ce lundi 3 novembre, le temps du midi à l’ALAE élémentaire s’est 
transformé en véritable terrain de rugby !
La structure, décorée aux couleurs rouge et noir, a vibré au rythme 
du Stade Toulousain.
Enfants et adultes étaient invités à venir habillés en rouge et noir 
pour participer à des jeux coopératifs dans la cour de récréation, un 
quizz autour du Stade Toulousain et un jeu de memory consacré à 
ses joueurs.
Mais la plus belle des surprises est arrivée après le dessert : trois 
joueurs du Stade Toulousain sont venus à la rencontre des enfants. 
François Cros, David Ainu’U et Pita Ahki ne venaient pas les mains 
vides : ils portaient le mythique Bouclier de Brennus !
Les visages émerveillés, les rires et la joie des enfants témoignaient 
de l’émotion partagée lors de ce moment unique. Chaque enfant est 
reparti avec un drapeau aux couleurs du club, et l’école garde en sou-
venir de belles affiches dédicacées par les joueurs.
Un grand merci au Stade Toulousain et à ces trois champions pour 
leur disponibilité et leur gentillesse.
Une belle réussite et une journée inoubliable pour tous !
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AU CENTRE ANIMATION 
JEUNESSE DE SEILH
Toute l’équipe du CAJ vous souhaite une année 2026 pleine de 
joie, de découvertes et de projets partagés !
Que cette nouvelle année soit riche en rencontres, en créativité 
et en moments conviviaux pour tous les jeunes.
Nous avons hâte de vous retrouver pour de nouvelles activités, 
ateliers et aventures, et de continuer ensemble à grandir, 
apprendre et s’amuser.
Excellente année à toutes et à tous !

Un nouvel animateur rejoint le CAJ les mercredis. L'équipe renfor-
cée et motivée promet créativité et dynamisme pour tous les temps 
d’activité tout au long de l’année.

ACTIVITÉS DES MERCREDIS 
Dans le cadre de notre dispositif Temps Libre Jeunesse, nous pour-
suivons un projet innovant avec les jeunes : des ateliers de cuisine 
organisés un mercredi après-midi par mois. Encadrés par des pro-
fessionnels et accompagnés par des parents volontaires, les jeunes 
découvrent de nouvelles techniques culinaires et développent leurs 
compétences tout au long de l’année.
L’objectif ? Donner vie à un restaurant éphémère lors de la prochaine 
fête du CAJ. Une belle occasion pour les jeunes de valoriser leur tra-
vail, de partager leurs créations avec le public et de vivre une expé-
rience collective enrichissante.

VACANCES D’HIVER ET DE PRINTEMPS
Les adolescents pourront participer à des ateliers de prévention au-
tour de l’alimentation et de la nutrition, dans la continuité des ate-
liers proposés les mercredis après-midis au CAJ.
Deux chantiers VVV (Ville Vie Vacances) seront également mis en 
place pour ces vacances. Les jeunes seront mobilisés autour d’une 
action humanitaire et d’un projet solidaire leur permettant de s’im-
pliquer concrètement au service des autres tout en développant des 
valeurs de citoyenneté, de coopération et d’entraide. A l’issue du 
chantier, ils recevront une bourse aux loisirs afin de financer leurs 
activités ou séjours proposés au CAJ.
Pour les vacances d’hiver, un séjour au ski est organisé du 23 au 27 
février à Ercé (09). Ce séjour, mutualisé avec notre association, of-
frira aux jeunes l’occasion de découvrir les joies de la montagne, de 
progresser en ski et de vivre une aventure collective inoubliable.
Des animations culturelles, sportives et créatives, des sorties com-
plèteront le programme.

CAP SUR L'ÉTÉ 2026 !
Les jeunes ont leur mot à dire pour préparer leur été ! 
Des soirées de lancement des préparatifs seront organisées dès jan-
vier pour leur permettre de concevoir leurs séjours.
Les CM2 inaugureront la première soirée spéciale entre activités lu-
diques et moments de réflexion pour construire le programme de 
leur séjour du 6 au 8 juillet.
Les ados suivront avec leur soirée de lancement où ils proposeront 
les activités qui rythmeront leur séjour du 20 au 24 juillet.
Et ce n’est pas tout ! Pour financer ces projets, les jeunes se lanceront 
dans de nouvelles actions d’autofinancement, à commencer par le 
carnaval de la commune le 28 mars où ils tiendront la buvette am-
bulante.
Une belle occasion pour nos jeunes de s’impliquer, de créer et de 
vivre des expériences inoubliables !

L’ALAE LÉONARD DE VINCI 

EN ROUGE ET NOIR



ÉCOLES LÉONARD DE VINCI
INSCRIPTIONS RENTRÉE 
2026-2027
Suite au recensement des enfants nés en 2023 effectué en octobre, 
un Dossier Unique d’Inscription (DUI) sera envoyé courant février à 
chaque famille ayant répondu et dont l’enfant entre en petite sec-
tion de maternelle à l’école Léonard de Vinci.
Le DUI complet devra être déposé en mairie accompagné de l’en-
semble des documents demandés.
Le dépôt de ces DUI se fera uniquement sur rendez-vous auprès du 
service Restauration scolaire / Affaires scolaires.
Pour ceux qui ne se sont pas encore faits connaître, merci de vous 
rapprocher de la mairie :
Service Restauration scolaire / Affaires scolaires
05 61 59 86 21 - etatcivil@mairie-seilh.fr
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DU CÔTÉ DU CLAS
Le CLAS* bénéficie de l’arrivée de nouvelles animatrices et béné-
voles enthousiastes, prêts à accompagner les enfants et adolescents 
dans leurs projets et apprentissages.
Le CLAS élémentaire poursuit ses activités d’ouverture culturelle 
chaque vendredi. Les jeunes lisent des livres et travaillent sur la 
notion d’égalité filles-garçons, dans le cadre du "Prix littérature jeu-
nesse, Égalité Filles-Garçons" proposé par Toulouse Métropole.
Ils auront bientôt l’occasion de voter pour leur livre préféré lors d’une 
cérémonie officielle. 
Ce projet mené en partenariat avec la médialudothèque, ne s’arrête 
pas là : les enfants continueront sur cette lancée en écrivant leur 
propre histoire, laissant libre cours à leur imagination et à leur créa-
tivité. Les textes seront édités dans un ouvrage collectif en lien avec 
le projet "Le pied à l’encrier" dont la thématique 2026 est : un monde 
meilleur, ça commence où ?
De son côté, le CLAS collège se lance dans le concours “Je filme 
le métier qui me plaît”, une aventure originale qui permettra aux 
jeunes de découvrir le monde professionnel, de mettre en scène 
leurs idées et de développer leurs talents artistiques.

* Contrat Local d'Accompagnement à la Scolarité

Suite aux élections du mardi 9 
décembre 2025 ont été élus au 
Conseil Municipal des Enfants 
pour le mandat 2025-2027 :
BOUYOUCOS Zoé, 
CHESNEL Jules, 
DECAMPS Celia, 
DECAMPS Clara, 
ESTAQUE Victoire, 
FRANCOIS Louis, 
GOUNOT Astrid, 
LABETOULLE Hugo, 
MAHMOUDI Ilyana, 
MOIROUD Salomé, 
SATGE Julien, 
SENG ADDOUCHE Dounya.

Installation du CME lundi 15 
décembre : les jeunes élus 

entourés de Nadjia Lopez et 
Thierry Faysse adjoints au maire, 

Sarah Gonzalez coordinatrice 
du CME, Hervé Lavedan et Oren 

Hescot conseillers municipaux, et 
Didier Castéra, maire de Seilh.

Les accueils de loisirs ont commémoré les 120 ans 
de la loi de 1905 lors de la semaine de la laïcité 
organisée chaque année par Loisirs Éducation et 
Citoyenneté Grand Sud dans le cadre de sa Délé-
gation de Service Public. 
Saluons l'engagement de la fédération d'édu-
cation populaire qui a reçu le Prix de la Laïcité 
et jeunesse, remis par Frédérique de la Morena, 
Maître de Conférences en droit public, Marraine 
du Conseil Régional de la Laïcité et des Valeurs 
Républicaines, le 3 décembre à l'Hôtel de Région.
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  SOIRÉE FESTIVE DE MUNDO 31
Les adhérents de l’association culturelle Mundo 31 se sont retrouvés 
à la salle Ferrat lors de la soirée de fin d’année à la mi-décembre. 
Ils étaient environ 70 convives, adhérents, professeurs, membres du 
bureau et leurs accompagnants à passer un bon moment tous en-
semble, avec convivialité et bonne humeur.
Les participants à cette soirée ont pu se régaler avec les plats du 
traiteur, apprécier l’ambiance conviviale et danser quelques pas. Le 
tout parsemé de quelques animations préparés par le bureau et les 
professeurs de l’association pour égayer la soirée : un test kahoot, 
une tombola, la pesée d’une corbeille de fruits et un court spectacle 
de sevillanas.
Anne, élève du cours d’espagnol, témoigne : "J’ai bien aimé danser 
un peu et j’ai passé un bon moment".
Lors de la tombola, les plus chanceux ont gagné le gros lot, un sé-
jour-stage de danse à Lloret avec Mundo 31.
Plus de renseignements sur l’association au 07 83 90 36 44 ou 
https://associationmundo31.wixsite.com/inicio/home

  LE COMITÉ DES FÊTES ATTAQUE
  2026 EN RYTHME !

Rendez-vous le samedi 31 janvier pour notre soirée Années 80, ani-
mée par le groupe HopOpop, qui fera revivre les plus grands hits de 
la décennie.
On enchaîne le dimanche 29 mars dès 14h avec un thé dansant, par-
fait pour un après-midi convivial et musical.
Enfin, difficile de ne pas saluer le succès de notre soirée cabaret du 
5 décembre : un public nombreux, une ambiance au top et un très 
beau moment partagé.
On vous attend pour un premier trimestre festif et chaleureux à 
Seilh !

  ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF
En cette fin d’année, les jeunes sont à l’honneur : une première 
compétition a été organisée ce 13 décembre, en associant 2 jeunes 
joueurs de l’Ecole de Golf avec 1 joueur ou joueuse de nos équipes fa-
nion. L’occasion de partager aves des joueurs expérimentés de bons 
moments golfiques. Cette compétition a été suivie d’un goûter avec 
les parents, tout en profitant d’un petit marché de Noël. 
La fête traditionnelle de fin d’année de l’ Ecole de Golf a eu lieu le sa-
medi 20 décembre avec une rencontre avec les enfants, les parents 
et enseignants.
Début Janvier, deux compétitions ludiques pour tous les membres 
se dérouleront sur le golf de Seilh ; les coupes de l’Epiphanie et de la 
Chandeleur les 11 et 31 janvier.
Et notre assemblée générale  élective aura lieu le 31 janvier à 17h30.

  ÉCOLE DE MUSIQUE DE SEILH
Les écoles de musiques de Seilh et d’Aussonne se sont réunies ven-
dredi 12 décembre à 20h30 à l’église Notre-Dame du Rosaire à Aus-
sonne pour vivre un moment musicale fédérateur sur le thème de 
« Noël autour du monde ». 
Cet événement a été un franc succès. Le public, en nombre, a été 
transporté au gré des notes de musique vers de nombreux pays : 
l’Angleterre, les États-Unis, la Suède, l’Allemagne, l’Italie, la Po-
logne, l’Espagne, le Mexique, … 
Un grand merci à toutes les personnes qui ont œuvré à la réussite de 
ce beau projet. Quelle jolie façon de se souhaiter de bonnes fêtes !

Classes de Violon de Seilh et Aussonne et leur professeur Hélène Dubois



VIE ASSOCIATIVE              13

  L'ACCA DE SEILH SE DOTE D'UNE 
  POLICE DE LA CHASSE

Thierry AMART, garde-chasse particulier, en charge des opérations 
de police judiciaire spécialisées au domaine très réglementé de la 
chasse, a pris ses fonctions sur la commune de Seilh en début de sai-
son 2025-2026.
Son activité suit les dispositions strictes (article L428-21 du code de 
l’environnement et article 29 du code pénal) :
« Les gardes-chasses particuliers assermentés constatent par pro-
cès-verbaux les infractions aux dispositions du présent titre qui 
portent préjudice aux détenteurs de droits de chasse qui l’emploient. 
Ils sont habilités à procéder à la saisie du gibier tué à l’occasion des 
infractions qu’ils constatent… »
Ce nouvel agent spécialisé vient en complément de l’Office Français 
de la Biodiversité (OFB), et des forces de l’ordre (Police municipale 
et Gendarmerie).
Ses principales missions de terrain consistent à :
•	 Sécuriser la chasse
•	 Surveiller le territoire de chasse et veiller au respect de la règle-

mentation
•	 Participer aux différentes actions de gestion entreprises par la 

structure de chasse (aménagements, repeuplement,...)
•	 Accueillir et informer le public
•	 Assurer la destruction des espèces nuisibles
•	 Lutter contre le braconnage
Vous l’aurez compris, le garde-chasse est un agent technique de l’en-
vironnement. Il garantit le respect des lois et de la règlementation 
relatives à la chasse, à la faune et à la flore. Il mène en priorité de 
véritables campagnes de sensibilisation auprès des promeneurs et 
des chasseurs sur la protection de la biodiversité, avant toutes ac-
tions de répression.
Bienvenue à notre garde particulier !

PORTES OUVERTES À SEILH FITNESS
L’association Seilh Fitness organise ses Portes ouvertes du lundi 5 
janvier au vendredi 16 janvier 2026 ; une excellente opportunité pour 
découvrir gratuitement toutes ses activités. 
Les deux salles, dédiées au fitness et à la musculation, accueilleront 
petits et grands pour des séances variées : pilates, zumba, cardio, 
gym enfants, ainsi que des cours de danse pour enfants et adultes et 
de la musculation avec programme personnalisé proposé par notre 
coach. 
Que vous souhaitiez vous initier à une nouvelle discipline ou re-
prendre une activité sportive, cette période d’accueil est ouverte à 
tous, dans une ambiance conviviale et motivante. Les enseignants 
de l’association seront présents pour vous guider, répondre à vos 
questions et vous faire vivre une expérience dynamique et sportive. 
Venez nombreux explorer nos espaces et profiter de cette invitation 
à bouger ensemble !
Contact : Livia Cotor 06 62 62 21 74

  FULL CONTACT & KICK BOXING :
  SEILH BRILLE EN OCCITANIE

Le club de Seilh Boxing a signé deux beaux week-ends sportifs aux 
championnats de Full Contact à Lourdes (65) puis de Kick boxing à 
Pignan (34).
À Lourdes, 8 boxeurs étaient engagés. Camille Lemoine et Mathis 
Mauve deviennent champions d’occitanie et qualifiés pour les cham-
pionnats de France. Rayan Daamech et Thomas Zammit décrochent 
l’argent au terme de finales très disputées. Mickael Tangarinha et 
Hugo Carrère (tenant du titre) terminent leurs parcours en demi-fi-
nale.
À Pignan, 5 Boxeurs représentaient le club. Pour son premier com-
bat, Florian Delaprez montre un engagement remarquable face à un 
adversaire nettement plus grand (2m). Mickaël Tangarinha, régulier 
et précis, enchaîne les combats mais s’arrête en demi-finale comme 
à Lourdes. Rayan Dammech, intelligent et intuitif, perd lui aussi en 
demi-finale. Thomas ZAMMIT n’a pas pu conserver son titre, mais 
finit vice-champion 2025. Mathis Mauve vice champion d’Occitanie, 
est à nouveau qualifié pour les championnats de France. 
Un grand merci aux supporters, adhérents et bénévoles qui accom-
pagnent le club et donnent envie à tous de découvrir le kickboxing 
à Seilh. 

La salle Multisports dédiée au fitness

La salle de musculation



Les élus du groupe majoritaire VIVRE SEILH ENSEMBLE

Les élus du groupe POUR UN NOUVEAU SEILH

Bonjour à toutes et à tous,

nous espérons que vous avez passé d'excellentes fêtes de fin d'année.

Cette première édition du magazine est pour nous l'occasion de vous souhaiter une excellente année 2026 ainsi qu'à tous 
ceux que vous aimez.

Que chacun d'entre nous soit un acteur du changement pour rendre la vie meilleure pour tout le monde.

J. Le Net

EXPRESSION DES GROUPES D’ÉLUS REPRÉSENTÉS AU 
CONSEIL MUNICIPAL DE  LA VILLE DE SEILH

14      TRIBUNE LIBRE

Durant la période pré-électorale qui a commencé 
le 1er septembre2025, et jusqu’au jour de l’élection 

municipale de mars 2026, les élus du groupe 
majoritaire « VIVRE SEILH ENSEMBLE », ont décidé de 

suspendre leurs tribunes.



LES VOISINS 
SOLIDAIRES 
Encadrée par la gendarmerie nationale, la « participation citoyenne 
» vient conforter les moyens de sécurité publique déjà mis en œuvre.
LA PARTICIPATION CITOYENNE est un dispositif gratuit qui im-
plique les forces de sécurité de l’État et favorise leur rapprochement 
avec les élus locaux et la population.
Vous souhaitez devenir adhérent ou citoyen référent ? Complétez le 
formulaire d'inscription que vous trouverez sur le site de la mairie :
https://mairie-seilh.fr/mon-quotidien/securite-prevention/voi-
sins-solidaires
Cette démarche participative est complémentaire de l’action de la 
gendarmerie nationale. Elle développe une culture de prévention 
de la délinquance auprès des habitants d’un quartier ou d’une com-
mune.
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L'EXPERTIBUS FAIT HALTE À SEILH
Le mardi 17 février le célèbre "Expertibus" du commissaire-priseur 
toulousain Marc Labarbe fera une halte sur le parking de l’Espace 
Ferrat de 10h à 17h. Vous pourrez y faire réaliser des expertises gra-
tuites, sans rendez-vous. Les commissaires-priseurs de l’Expertibus 
pourront évaluer divers objets (bijoux ou pièces en or, montres, arts 
asiatiques, tableaux anciens et modernes, sculptures, livres, livres, 
verreries, céramiques, vins, champagnes, rhums anciens, vêtements 
de marque, maroquinerie…).
Ceux qui le souhaitent, pourront également confier leurs objets pour 
une vente aux enchères à Toulouse ou à Paris, afin d’obtenir le meil-
leur prix possible. 
Dans le but de vendre ou simplement de connaître la valeur d’un 
bien, l’Expertibus apporte son expertise en toute transparence.

PLUi-H
Quatre ans après l’annulation du précédent document d’urbanisme, 
le Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de Pro-
gramme Local de l’Habitat (PLUi-H) a été approuvé lors du Conseil 
métropolitain le 18 décembre 2025.
Il définit les règles d’aménagement et de construction et répond à 
la fois à la croissance démographique, aux enjeux climatiques et aux 
besoins en logement.
Ce document d’urbanisme est un des premiers en France à intégrer 
les exigences de la loi Climat et Résilience et de son volet zéro artifi-
cialisation nette (ZAN).
La politique de l’habitat est un des piliers du programme PLUI-H. Sur 
les dix prochaines années, 60 % des logements produits le seront à 
prix encadrés, dont 35 % relèveront du logement social.
Avec le vote du 18 décembre, le PLUi-H entre dans sa phase finale 
d’approbation administrative. Il devrait entrer en application cou-
rant janvier et doter la métropole et ses 37 communes d’un cadre 
réglementaire conciliant développement urbain, transition écolo-
gique et cohésion sociale.
https://metropole.toulouse.fr/mon-environnement/logement-et-
urbanisme/urbanisme/le-plui-h

Fête 
des aînés

REPAS/SPECTACLE
dimanche 8 février 2026 à partir de 12h

à l’Espace Ferrat

Didier CASTÉRA, maire de Seilh, président du CCAS, 
et les membres du Conseil d’Administration

ont le plaisir d’inviter les Seilhoises et les Seilhois 
de 68 ans révolus et leur conjoint, 

à la Fête des aînés

NOUVEAUX COMMERÇANTS À SEILH
Lionelpatiss 
Ateliers pâtisserie le weekend, impasse des vignes à Seilh.  
Tél. : 07 62 94 23 12 - lionelroux82@gmail.com - lionelpatiss.com 

Stella Guoytou 
Médecine traditionnelle chinoise, naturopathie, nutrition 
et hypnothérapie
Mardi et vendredi au 1 chemin de Papou.
RDV : 06 20 28 65 62

Sylvie Pons
Sophrologue et Hypnothérapeute
06 12 89 08 10 
https://www.sylvie-pons-therapeute.com 

Studio Pro Pilates
Le studio a changé de gérance depuis le 1er novembre 2025. 
Les cours sont maintenus du lundi au vendredi.  
Contact et informations : 06 79 90 60 90 ou www.studiopropilates.fr

BULLETIN D'INSCRIPTION AU DOS

FÊTE DES AÎNÉS DU CCAS
Pour vous inscrire au rendez-vous annuel des aînés de la commune, 
découpez l'encart ci-dessous après avoir complété le verso.



16      INFOS PRATIQUES A G E N D A
18/01	 Loto du MAS 31 footbal 

à l'Espace Ferrat

31/01	 Soirée années 80 
	 avec le Comité des fêtes à l'Espace Ferrat

08/02	 Repas des aînés 
avec le CCAS à l'Espace Ferrat à partir de 12h

17/02	 Expertibus 
Parking de l'Espace Ferrat de 10h à 17h

20/02	 Cérémonie de citoyenneté 
à la salle de l'Amitié à 18h30

01/03	 Loto du Comité des fêtes et du CAJ 
	 à l'Espace Ferrat

15/03	 Élections municipales 1er tour 
à l'Espace Ferrat

22/03	 Élections municipales 2ème tour 
à l'Espace Ferrat

28/03	 Carnaval avec Samba résille 
Quartier Percin / Laubis

29/03	 Thé dansant 
	 avec le Comité des fêtes à l'Espace Ferrat à 14h

18/04	 Loto du SAF XV rugby 
	 à l'Espace Ferrat

CONTACTS UTILES
Mairie 					              05 61 59 90 13
Centre Technique Municipal 		           05 61 59 34 90
Police Municipale 			                               05 61 59 53 57
Centre Communal d’Action Sociale 	                             05 61 59 34 89
Crèche Bambins Constellation  		           05 34 28 95 53
Relais Petite Enfance « Les P’tits Bouts en Train »      05 61 59 53 52
Médialudothèque “Le Petit Prince” 		           07 55 60 42 66
École maternelle L. De Vinci 		           05 61 59 53 59
École élémentaire L. De Vinci  		           05 61 59 08 67
ALAE/ALSH 		                  05 61 59 53 50 - 07 63 78 39 89
Centre Animation Jeunesse			           07 63 78 39 83
École Privée L’Annonciation 		           05 62 21 47 30
Samu 						                       15
Police Secours 					                      17
Pompiers 					                      18
Allo Enfance en danger 				                 119
Violences Femmes Info 				             3919
Harcèlement violences numériques			            3018
Harcèlement scolaire			                              3020
Maltraitance envers les personnes âgées, 
adultes en situation de handicap                                                       3977
Pharmacie de nuit 			           05 61 62 38 05
Pharmacie de garde 			             www.3237.Fr
Gendarmerie Beauzelle 			            05 62 74 51 70
Eau de Toulouse Métropole -  
Eau potable et assainissement	                             05 61 201 201
Urgence Sécurité Gaz (Grdf) 		            08 00 47 33 33
Entretien Réseau Electrique (Enedis) 	           09 72 67 50 31
Centre des impôts fonciers 	                                                                     08 09 40 14 01
Toulouse Métropole (bacs déchets ménagers)               08 00 20 14 40
Tisséo 					               05 61 41 70 70
Transport à la Demande (TAD) 		           05 34 35 05 05
Transports Scolaires (Conseil Départemental)           08 00 01 15 93

Cérémonie de citoyenneté

Vendredi 20 février 2026
salle de l’Amitié
à 18h30

Le 20 février, Monsieur le maire remettra leur 1ère carte d’électeur 
et le livret citoyen aux jeunes ayant atteint leur majorité entre le 1er 
mars 2025 et le 28 février 2026.
Un courrier d’invitation leur sera transmis début janvier. Si vous 
êtes concernés et n’avez pas reçu ce courrier, nous vous invitons à 
prendre contact avec le service Elections de la mairie.

INSCRIPTION 
Fête des aînés 

du dimanche 8 février 2026
à détacher et retourner avant le 26 janvier 2026

à l’accueil de la mairie, 1 place Marguerite de Roaldès du Bourg
ou par mail à ccas@mairie-seilh.fr

Nom : ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom : ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Né(e) le * : .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mail : .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Tél. : .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 participera à la Fête des aînés    sera accompagné de son conjoint :

Nom : ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom : ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L’invitation s’adresse aux personnes nées avant le 1er janvier 1958 résidant à 
Seilh et à leur conjoint.

J’accepte les dispositions prises concernant mes données personnelles énoncées ci-dessous*		
£ OUI    £ NON
J’accepte que le CCAS utilise mes données pour me proposer d’autres actions en faveur des seniors	
£ OUI    £ NON
* Dans le cadre de ses animations, le CCAS est amené à collecter vos données personnelles et à les traiter. 
Ces données servent à communiquer avec vous pour vous fournir des informations dans le cadre de ces 
animations. Seul le CCAS a accès à vos données. Il en assure la protection. Le Délégué à la Protection 
des données répondra à toutes vos demandes concernant le traitement de vos données personnelles. 
Vous pouvez le contacter au 05 61 59 90 13  ou par mail rgpd@mairie-seilh.fr et à tout moment exercer 
votre droit sur ces données  : droit d’accès, de rectification, de récupération, d’effacement ou de refus 
d’utilisation.



DISPOSITIF « VAGUES DE FROID »
Comme chaque année, la veille saisonnière « Vagues de froid » est ac-
tivée du 1er novembre au 31 mars. Monsieur le maire de Seilh invite les 
personnes isolées ou fragiles qui souhaitent bénéficier de ce dispositif 
de veille à s’inscrire sur ce registre. 
Informations : 05 61 59 34 89 - 05 61 59 90 13


